
                                        BULLETIN D’INSCRIPTION  
Samedi 5 mars 2022 

L’ASCE vous propose

Une Journée libre à Paris 
                      (dépôt place de la Concorde)

                   ou
                     au salon de l’agriculture (dépôt porte de Versailles) 

TARIFS(*)
Pour les adhérents 15 €

Pour les adhérents occasionnels 20 €

(Ce tarif comprend uniquement le transport en bus)
M. ou Mme..............................................................................................……………………..
Service.......................................................................................……………………..
Adresse personnelle................................................................................……………………...
Tel :.....................Tel portable…………….. ……….Adresse mail :.......................…………….       
 Nom des personnes inscrites ……………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………
□    Départ de Laon 7 H 30                                              □    Départ de Soissons    8 H 00  
   (avenue Mendès France Anciens abattoirs)                        (parking Cora)

Destination :  à préciser à l’inscription 
Porte de Versailles (salon agriculture)   □             ou           Place de la Concorde     □ 
10H/17H15 10 H45/18 H00
Montant à régler :
adhérents  :    ….................................…………..                  x   15 €

adhérents occasionnels :… …............…………..                  x   20 €

Total……………………………………………………………...
Modalités de paiement (à préciser)  : chèque   □  espèces □
chèques-vacances□.............................................................

………………

….......………

….......………

Bulletin d'inscription à retourner avant le 28 février 2022 au bureau de l'ASCE02 
à l’attention de Mme Allart accompagné de votre règlement (chèques vacances acceptés) 

(*) Le tarif ne comprend pas l’entrée au salon.
Le tarif occasionnel correspond au tarif de la sortie + carte d’adhésion occasionnel de la journée.

LES DESISTEMENTS NE SERONT PAS REMBOURSES

 Selon les consignes sanitaires applicables au jour de la sortie et dans le strict respect
 des gestes barrières, port du masque obligatoire dans le bus Advantour. Places limitées 22 PL
Pass vaccinal/sanitaires à prévoir dans les restaurants et autres lieux, salon (se renseigner)
Retour : 20 H 30 Laon ( horaires à confirmer)

ASCE02 - DDT , 50 boulevard de Lyon 02000 LAON- 
Renseignements VP Culture-loisirs Isabelle Allart tel : 03 23 24 64 15 -isabelle.allart@aisne.gouv.fr


